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25. HONORAIRES VERSÉS À L’ORGANE DE RÉVISION

 Prestations en matière de révision 57 197 54 443
 Autres prestations de services – –

TOTAL 57 197 54 443

31.12.2018
CHF

31.12.2018

31.12.2019
CHF

31.12.2019

26. INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS

 Couverture de taux – – – 50 000 000 – -756 760

Valeur 
négative 

CHF

Valeur 
positive 

CHF

Volume 

CHF

Valeur 
négative 

CHF

Valeur 
positive 

CHF

volume 

CHF

27. INDICATIONS SUPPLÉMENTAIRES

Après la date de clôture des comptes au 31 décembre 2019, aucun autre élément méritant d’être relevé n’est survenu. 
Les événements postérieurs à la date de clôture ont été considérés jusqu’au 31 mars 2020, date à laquelle les comptes 
annuels ont été approuvés par le Conseil d’administration.
Grande Dixence SA est au bénéfice de concessions pour l’utilisation des forces hydrauliques qui arrivent à échéance à 
fin 2044.
En 2019, la moyenne annuelle des emplois à plein temps s’élève à 3,4 employés (Exercice 2018, 3,4 employés).
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RAPPORT DE L’ORGANE DE RÉVISION
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES DE GRANDE DIXENCE SA, SION

< Ernst & Young SA
Avenue de la Gare 39a
Case postale
CH-1002 Lausanne

Téléphone: +41 58 286 51 11
Téléfax: +41 58 286 51 01
www.ey.com/ch

A l’Assemblée générale de
Grande Dixence SA, Sion

Lausanne, le 7 avril 2020

Rapport de l’organe de révision sur les comptes annuels

En notre qualité d’organe de révision, nous avons effectué l’audit des comptes annuels
de Grande Dixence SA, comprenant le bilan, le compte de résultat, le tableau de
financement, la variation des capitaux propres et l’annexe (pages 28 à 46) pour l’exercice
arrêté au 31 décembre 2019.

Responsabilité du Conseil d’administration
La responsabilité de l’établissement des comptes annuels, conformément aux
Swiss GAAP RPC, aux dispositions légales et aux statuts, incombe au Conseil
d’administration. Cette responsabilité comprend la conception, la mise en place et le maintien
d’un système de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels afin que
ceux-ci ne contiennent pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou
d’erreurs. En outre, le Conseil d’administration est responsable du choix et de l’application de
méthodes comptables appropriées, ainsi que des estimations comptables adéquates.

Responsabilité de l’organe de révision
Notre responsabilité consiste, sur la base de notre audit, à exprimer une opinion sur les
comptes annuels. Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux
Normes d’audit suisses. Ces normes requièrent de planifier et réaliser l’audit pour obtenir une
assurance raisonnable que les comptes annuels ne contiennent pas d’anomalies
significatives.

Un audit inclut la mise en œuvre de procédures d’audit en vue de recueillir des éléments
probants concernant les valeurs et les informations fournies dans les comptes annuels. Le
choix des procédures d’audit relève du jugement de l’auditeur, de même que l’évaluation des
risques que les comptes annuels puissent contenir des anomalies significatives, que celles-ci
résultent de fraudes ou d’erreurs. Lors de l’évaluation de ces risques, l’auditeur prend en
compte le système de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels pour
définir les procédures d’audit adaptées aux circonstances, et non pas dans le but d’exprimer
une opinion sur l’efficacité de celui-ci. Un audit comprend, en outre, une évaluation de
l’adéquation des méthodes comptables appliquées, du caractère plausible des estimations
comptables effectuées ainsi qu’une appréciation de la présentation des comptes annuels
dans leur ensemble. Nous estimons que les éléments probants recueillis constituent une
base suffisante et adéquate pour fonder notre opinion d’audit.

Opinion d’audit
Selon notre appréciation, les comptes annuels pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2019
donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résultats, en
conformité avec les Swiss GAAP RPC et sont conformes à la loi suisse et aux statuts.
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Eléments clés de l’audit au titre de la circulaire 1/2015 de l’Autorité fédérale de
surveillance en matière de révision (ASR)
Les éléments clés de l’audit sont les éléments qui, selon notre jugement professionnel, sont
les plus importants pour notre audit des comptes annuels. Nous avons examiné ces
éléments dans le cadre de l’audit des comptes annuels et nous les avons pris en compte lors
de la constitution de l’opinion d’audit que nous avons émise ; il n’est pas fourni d’opinion
d’audit distincte à leur sujet. Nous décrivons ci-dessous, pour chaque élément clé, les
réponses que nous avons apportées lors de l’audit.

Nous avons respecté les responsabilités décrites dans la section « Responsabilité de
l’organe de révision » du présent rapport, y compris les responsabilités liées aux éléments
clés. Notre audit comprend la mise en œuvre de procédures définies en fonction de notre
évaluation du risque d’anomalies significatives dans les comptes annuels. Les résultats de
nos procédures d’audit, y compris les procédures réalisées afin de répondre aux éléments
décrits ci-dessous, constituent la base pour fonder notre opinion d’audit sur les comptes
annuels ci-joint.

Valorisation / caractère recouvrable des immobilisations corporelles

Elément clé La valeur nette des immobilisations corporelles au 31 décembre 2019 se monte
à KCHF 1'179'454 (fin 2018 : KCHF 1'199'741). Cette position représente le
94% du total du bilan. Des explications détaillées sur les estimations, les
hypothèses ainsi que les traitements comptables sont données dans les notes
4, 9 et 22.
L’appréciation du caractère activable des investissements, l’évaluation
ultérieure des immobilisations existantes ainsi que de l’examen d’un éventuel
indice de perte de valeur nécessitent de recueillir des éléments probants
suffisants et appropriés et de faire appel au jugement.

Nos
procédures
d’audit

Nous avons testé par sondage les acquisitions d’immobilisations corporelles par
le biais de la revue des procès-verbaux du Conseil d’administration, de la
Direction opérationnelle, du plan d’investissements, des reportings
d’avancement des travaux, des contrats d’achats, des factures et des avis de
paiement afin de vérifier la validité, l’évaluation et le caractère approprié des
activations de l’année. Nous avons vérifié que le suivi des projets était
régulièrement effectué, que les écarts significatifs par rapport aux montants
budgétés étaient expliqués.

Pour les immobilisations remplacées, nous avons vérifié l’enregistrement des
sorties dans la comptabilité des immobilisations. Pour les investissements
activés, nous nous sommes assurés de l’enregistrement correct des valeurs
d’acquisition dans la comptabilité des immobilisations, avons vérifié les durées
de vie retenues, la prise en compte des amortissements dès la mise en service
ainsi que les valeurs nettes comptables en fin d’année.
Nous avons comparé les taux d’amortissement pratiqués par rapport aux taux
recommandés par la branche professionnelle et avons recherché les risques de
dépréciation, en particulier en consultant les procès-verbaux des séances du
Conseil d’administration, de la direction générale, les budgets prévisionnels
établis.
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Litige avec les autorités fiscales valaisannes sur la détermination du bénéfice
imposable

Elément clé Les autorités fiscales valaisannes ont notifié pour les périodes fiscales 2009 à
2011 des taxations qui reposent sur une méthode de détermination du bénéfice
imposable qui est contestée par la société. Une réclamation a été déposée le
27 septembre 2013 sur la base d’un modèle commun adopté par les sociétés
de partenaires valaisannes. Le litige s’étend aux années suivantes.
Grande Dixence SA conteste, entre autres, la méthode retenue par
l'Administration fiscale pour la détermination du résultat et demande que
l'imposition soit effectuée sur la base des déclarations d’impôts déposées.
Suite à l’arrêt rendu par le Tribunal fédéral en mai 2019 considérant la méthode
du prix de revient majoré comme appropriée, la Direction a maintenu la même
méthode de détermination du bénéfice imposable que pour les années
précédentes.
La provision pour les années non taxées définitivement à fin 2019 se monte à
KCHF 7'243.
Des explications détaillées sur les estimations et les hypothèses retenues par la
direction figurent en note 24.

Nos
procédures
d’audit

Nous avons obtenu la documentation liée à la réclamation déposée le
27 septembre 2013 par la société, l’arrêt émis par le Tribunal fédéral en 2019
ainsi que les calculs réalisés par la Direction pour la détermination du montant
de la provision pour impôts à fin 2019.
Sur cette base, nous avons vérifié le caractère plausible des hypothèses
retenues par la Direction pour déterminer le montant de la provision à fin 2019.

Rapport sur d’autres dispositions légales
Nous attestons que nous remplissons les exigences légales d’agrément conformément à la
loi sur la surveillance de la révision (LSR) et d’indépendance (art. 728 CO et art. 11 LSR) et
qu’il n’existe aucun fait incompatible avec notre indépendance.

Conformément à l’article 728a al. 1 chiffre 3 CO et à la Norme d’audit suisse 890, nous
attestons qu’il existe un système de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes
annuels, défini selon les prescriptions du Conseil d’administration.

En outre, nous attestons que la proposition relative à l’emploi du bénéfice au bilan est
conforme à la loi suisse et aux statuts et recommandons d’approuver les comptes annuels
qui vous sont soumis.

Ernst & Young SA

Serge Clément Pascal Tréhan
Expert-réviseur agréé  Expert-réviseur agréé
(Réviseur responsable)
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L’assemblée ayant pris connaissance du rapport du Conseil d’administration relatif à l’exercice 2019 
et du bilan arrêté au 31 décembre 2019, ainsi que du rapport de l’Organe de révision, décide  :

Première proposition

d’approuver le rapport présenté par le Conseil d’administration, le bilan au 31 décembre 2019,  
le compte de profits et pertes de l’exercice 2019, l’annexe aux comptes et le tableau de financement.

Deuxième proposition

d’utiliser le solde disponible qui s’élève à CHF 9 474 000.- de la manière suivante  :
Versement légal de 5  % au fonds de réserve générale CHF 474 000
Dividende de 3  % au capital-actions de CHF 300 000 000 CHF 9 000 000

  CHF 9 474 000

Troisième proposition

de donner décharge au Conseil d’administration de sa gestion.

Au nom du Conseil d’administration
de Grande Dixence SA

Le président
M. WIDER

PROPOSITIONS 
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
DU 23 AVRIL 2020



UNITÉS D’ÉNERGIE

1 kWh = 1 kilowattheure = 3600 kilojoules [kJ]
1 MWh = 1 mégawattheure = 1000 kWh = 3 600 000 kilojoules [kJ]
1 GWh = 1 gigawattheure  = 1 million de kWh = 3,6 térajoules [TJ]
1 TWh = 1 térawattheure = 1 milliard de kWh = 3600 térajoules [TJ]

UNITÉS DE PUISSANCE

1 kW = 1 kilowatt = 1000 Watts [W] 
1 MW = 1 mégawatt = 1000 kilowatts [kW] 

UNITÉ DE TENSION

1 kV = 1 kilovolt = 1000 Volts [V]

CAPACITÉ DE TRANSFORMATION

1 kVA = 1 kilovoltampère
1 MVA = 1 mégavoltampère
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